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Cet avis sur le site TED: http://ted.europa.eu/udl?uri=TED:NOTICE:122378-2018:TEXT:FR:HTML

France-Drusenheim: Services d'architecte pour les bâtiments
2018/S 055-122378

Avis de concours

Directive 2014/24/UE
Section I: Pouvoir adjudicateur/entité adjudicatrice
I.1) Nom et adresses

Communauté de communes du Pays Rhénan
32 rue du général de Gaulle
Drusenheim
67410
France
Point(s) de contact: emmanuel.perrin@cc-paysrhenan.fr
Téléphone:  +33 388067430
Courriel: contact@cc-paysrhenan.fr 
Code NUTS: FR
Adresse(s) internet:
Adresse principale: http://www.cc-paysrhenan.fr
Adresse du profil d’acheteur: http://www.marches-securises.fr

I.2) Procédure conjointe

I.3) Communication
Les documents du marché sont disponibles gratuitement en accès direct non restreint et complet, à l'adresse:
https://marches-securises.fr
Adresse à laquelle des informations complémentaires peuvent être obtenues le ou les point(s) de contact
susmentionné(s)
Les offres ou les demandes de participation doivent être envoyées au(x) point(s) de contact susmentionné(s)

I.4) Type de pouvoir adjudicateur
Autre type: Établissement public de coopération intercommunale

I.5) Activité principale
Services généraux des administrations publiques

Section II: Objet
II.1) Étendue du marché

II.1.1) Intitulé:
Marché de maîtrise d'œuvre pour la construction de la maison de services au public du Pays Rhénan
Numéro de référence: MPI-01-2018

II.1.2) Code CPV principal
71221000

II.2) Description

II.2.2) Code(s) CPV additionnel(s)
71221000

II.2.4) Description des prestations:
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Marché de maîtrise d'œuvre pour la construction de la maison de services au public du Pays Rhénan.

II.2.13) Information sur les fonds de l'Union européenne
Le contrat s'inscrit dans un projet/programme financé par des fonds de l'Union européenne: non

Section III: Renseignements d’ordre juridique, économique, financier et technique
III.1) Conditions de participation

III.1.10) Critères de sélection des participants:
Les critères de sélection des candidatures sont les suivants:
— les compétences de l'équipe et la pertinence de sa composition: la présentation de compétences
supplémentaires pertinentes constituera un plus,
— la pertinence des 3 références présentées, de dimension et de complexité équivalente à celles du projet
envisagé (construction d'un bâtiment public administratif accueillant du public, projet réalisé dans le cadre
d'un marché public, budget travaux supérieur à 2 000 000 EUR HT, projet présentant des performances
énergétiques et environnementales élevées, a minima supérieures à la Rt2012),
— les moyens présentés par l'équipe, permettant de mener à bien une réalisation de dimension et de
complexité équivalente à celle du projet envisagé.

III.2) Conditions liées au marché

III.2.1) Information relative à la profession
La participation est réservée à une profession particulière: oui
Indiquer la profession: Architecte

Section IV: Procédure
IV.1) Description

IV.1.2) Type de concours
Restreint
Nombre de participants envisagé: 4

IV.1.7) Noms des participants déjà sélectionnés:

IV.1.9) Critères d'évaluation des projets:
— qualité de la réponse architecturale et intégration du bâtiment dans son environnement,
— réponse aux exigences fonctionnelles, techniques, budgétaires et calendaires du programme,
— adéquation du projet aux objectifs de performance énergétique et de qualité environnementale.

IV.2) Renseignements d'ordre administratif

IV.2.2) Date limite de réception des projets ou des demandes de participation
Date: 25/04/2018
Heure locale: 12:00

IV.2.3) Date d'envoi des invitations à participer aux candidats sélectionnés

IV.2.4) Langue(s) pouvant être utilisée(s) dans le projet ou la demande de participation:
Français

IV.3) Récompenses et jury

IV.3.1) Information sur les primes
Une ou des prime(s) sera/seront attribuée(s): oui
Nombre et montant des primes à attribuer:
Montant de la prime allouée: 15 000 EUR HT.

IV.3.2) Détail des paiements à verser à tous les participants:
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IV.3.3) Contrats faisant suite au concours
Le(s) lauréat(s) du concours sera/seront attributaire(s) des marchés de services faisant suite au concours: oui

IV.3.4) Décision du jury
La décision du jury est contraignante pour le pouvoir adjudicateur/l'entité adjudicatrice: non

IV.3.5) Noms des membres du jury sélectionnés:

Section VI: Renseignements complémentaires
VI.3) Informations complémentaires:

Les questions d'ordre administratif et/ou technique seront posées par écrit via le profil acheteur de la
communauté de communes du Pays Rhénan: https://www.marches-securises.fr

VI.4) Procédures de recours

VI.4.1) Instance chargée des procédures de recours
Tribunal administratif de Strasbourg
31 avenue de la Paix
Strasbourg
67000
France
Téléphone:  +33 388212323

VI.4.2) Organe chargé des procédures de médiation

VI.4.3) Introduction de recours
Précisions concernant les délais d'introduction de recours:
Les voies de recours ouvertes aux candidats sont les suivantes:
1. Le référé précontractuel, prévu aux articles L. 551-1 à L. 551-12 du Code de justice administrative (CJA), et
pouvant être exercé avant la signature du contrat,
2. Le référé contractuel, prévu aux articles L. 551-13 à L. 551-23 du CJA, et pouvant être exercé dans les délais
prévus à l'article R.551-7 du CJA,
3. Le recours pour excès de pouvoir contre une décision administrative, prévu aux articles R. 421-1 à
R. 421-7 du CJA, et pouvant être exercé dans les 2 mois suivant la notification ou publication de la décision de
l'organisme. Le recours ne peut plus, toutefois, être exercé après la signature du contrat,
4. Le recours de pleine juridiction ouvert aux concurrents évincés, et pouvant être exercé dans les 2 mois
suivant la date à laquelle la conclusion du contrat est rendue publique.

VI.4.4) Service auprès duquel des renseignements peuvent être obtenus sur l'introduction de recours
Tribunal administratif de Strasbourg
31 avenue de la Paix
Strasbourg
67000
France
Téléphone:  +33 388212323

VI.5) Date d’envoi du présent avis:
19/03/2018

https://www.marches-securises.fr

